
Loi sur l’assurance-emploi (LAE)

Conformément au paragraphe 28(3) de la Loi sur le ministère de l'Emploi et du Développement social  et en conformité avec le protocole d'entente entre l'Agence du revenu du Canada (ARC) et la 

Commission de l'assurance-emploi du Canada (CAEC) signé en 2005, la Commission autorise le personnel occupant un poste à l'ARC, mentionné sur une base intérimaire ou autre, tel qu'indiqué ci-

dessous, d'exerc er les pouvoirs, tâches ou fonctions spécifiées dans les présentes : 

SUJET ACTIVITÉ DESCRIPTION LAE DG DIR DIR DA RR
DA 

RR/SC
GEST RR

GEST 

RR/SC
CE RR

CE 

RR/SC
PRC APRE AR CT

AR/ 

CC
ACR

Certificats

Une somme ou fraction de somme à payer en 

application de la partie I, II ou VII.1 et qui n’a pas été 

payée peut être certifiée par la Commission.

126(1) x x x x x x x x x x x x x x x

Lorsque la Commission sait ou soupçonne qu’une 

personne doit ou va bientôt devoir payer une dette ou 

verser une somme à une autre personne tenue 

d’effectuer un versement en application de la partie I, II 

ou VII.1, ou au titre du paragraphe (7), elle peut, par un 

avis signifié à personne ou expédié par service de 

messagerie, exiger qu’elle verse au receveur général, 

pour imputation sur le versement en cause, tout ou 

partie des fonds qui devraient autrement être payées à 

cette autre personne.

126(4) x x x x x x x x x x x x x x x

Ordre valable 

pour versements 

à venir 

Applicabilité de la saisie-arrêt aux versements ultérieurs 

au débiteur par l’employeur jusqu’au règlement intégral.  126(5) x x x x x x x x x x x x x x x

Mandat pour 

maison 

d'habitation

Délivrance du 

mandat

Sur demande ex parte  de la Commission, le juge saisi 

peut décerner un mandat autorisant, sous réserve des 

conditions éventuellement fixées, une personne 

autorisée à procéder à la visite d’une maison 

d’habitation s’il est convaincu, sur la foi d’une 

dénonciation faite sous serment, que sont réunis les 

éléments suivants : a ) il y a des motifs raisonnables de 

croire que la maison est un lieu mentionné au 

paragraphe (10); b ) la visite est nécessaire pour 

l’application et l’exécution de la présente loi, à 

l’exception de la partie IV; c ) un refus a été opposé à la 

visite ou il y a des motifs raisonnables de croire que tel 

sera le cas.

126(12) x x x

RÉGIONSAC

Saisie-arrêt
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SUJET ACTIVITÉ DESCRIPTION LAE DG DIR DIR DA RR
DA 

RR/SC
GEST RR

GEST 

RR/SC
CE RR

CE 

RR/SC
PRC APRE AR CT

AR/ 

CC
ACR

RÉGIONSAC

Autorité de demander l'accès aux informations ou aux 

documents. 126(14) x x x x x x x x x x x x x x x

Délivrance du 

mandat

Sur demande ex parte  de la Commission, un juge peut, 

aux conditions qu’il estime indiquées, autoriser celle-ci à 

exiger d’un tiers la fourniture ou production prévue au 

paragraphe (14) concernant une personne non 

désignée nommément ou plus d’une personne non 

désignée nommément.

126(16) x x x x x x x

Autoriser les 

personnes à 

effectuer 

certaines 

activités (entrer 

dans les locaux, 

examiner les 

registres, etc.)

Au présent article, "personne autorisée" désigne une 

personne autorisée par écrit par la Commission aux fins 

du présent article.

126(22) x x x

Légende (régions):

DIR = Directeur, Bureau des services fiscaux 

DA RR = Directeur adjoint, Recouvrement des recettes

Production de 

documents et 

fourniture de 

renseignements

APRE = Agent principal des recouvrements et d'exécution

AR = Agent des recouvrements

Légende (administation centrale):

DG = Directeur général, Direction des recouvrements

GEST RR = Gestionnaire, Recouvrement des recettes

DIR = Directeur, Division des opérations

GEST RR/SC = Gestionnaire, Recouvrement des recettes et Services à la clientèle

CE RR = Chef d’équipe, Recouvrement des recettes

DA RR/SC = Directeur adjoint, Recouvrement des recettes et Services à la clientèle

ACR = Agent des contacts pour les recouvrements 

CE RR/SC = Chef d’équipe, Recouvrement des recettes et Services à la clientèle

PRC = Personne-ressource et agent de cas complexes 

CT = Conseiller technique, Recouvrement des recettes

AR/CC = Agent des recouvrements de cas complexes


